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RUBRIQUE 1 — Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise  

1.1 Identificateur de produit 
Marque commerciale 

Code produit  

Code UFI   

SOUDURE BASSE TEMPERATURE ALUMINIUM 

515 160 
 
898D-347G-700A-DXMT

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

            Pas d’informations complémentaires disponibles  

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 
TEXXIUM SAS 
58 RUE DE MAITENA 
40260 CASTETS 
Tél. 05.58.57.37.20 
texxium@texxium.fr 

 
1.4 Numéro d’appel d’urgence 

Service d’information d’urgence CAPTV d’Île-de-France 
Hôpital Fernand Widal – 200, rue du faubourg 
Saint-Denis, 75475 Paris Cedex 10 
Téléphone : 01 40 05 43 28 
Numéro d’urgence 24h/24 : 01 40 05 48 48 Mail : 
cap.paris.lrb@aphp.fr 
 

RUBRIQUE 2 — Identification des dangers  

2.1 Classification de la substance ou du mélange 
Classification opérée conformément au règlement (CE) no 1272/2008 (CLP) 

 

Rubrique Classe de danger Catégorie Classe et catégorie de 
danger 

Mention de 
danger 

3.2 corrosion cutanée/irritation cutanée 2 Skin Irrit. 2 H315 

3.3 lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux 2 Eye Irrit. 2 H319 

3.4S sensibilisation cutanée 1 Skin Sens. 1 H317 

3.7 toxicité pour la reproduction 1 Repr. 1 H360FD 

3.7L effets sur ou via l'allaitement L Lact. H362 

3.9 toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition 
répétée 

1 STOT RE 1 H372 



Fiche de Données de Sécurité 
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH) 

 

SOUDURE BASSE TEMPERATURE ALUMINIUM 

France: fr Page: 2 / 30 

 

 

 
 
 
 
 
Numéro de la version: GHS 2.0  

Révision: 06.11.2025 

Remplace la version de: 18.09.2024 (GHS 1)  

 

Rubrique Classe de danger Catégorie Classe et catégorie de 
danger 

Mention de 
danger 

4.1C dangereux pour le milieu aquatique - danger chronique 1 Aquatic Chronic 1 H410 

Pour le texte intégral: voir la RUBRIQUE 16. 

Les principaux effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 
Des effets différés ou immédiats sont à craindre après une exposition de courte ou de longue durée. Un déversement 
et l'eau d'extinction peuvent causer une pollution des cours d'eau. 

2.2 Éléments d’étiquetage 
Étiquetage selon le règlement (CE) no 1272/2008 (CLP) 

- Mention 
d'avertissement 

- Pictogrammes 

GHS07, GHS08, GHS09 

danger 

 

 
- Mentions de danger 

H315 Provoque une irritation cutanée. 
H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 
H360FD Peut nuire à la fertilité. Peut nuire au fœtus. 
H362 Peut être nocif pour les bébés nourris au lait maternel. 
H372 Risque avéré d'effets graves pour les organes (sang, rein, système nerveux central) à la suite 

d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 
- Conseils de prudence 

P201 Se procurer les instructions spéciales avant utilisation. 
P260 Ne pas respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 
P263 Éviter tout contact avec la substance au cours de la grossesse et pendant l'allaitement. 
P264 Se laver ... soigneusement après manipulation. 
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. 
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection 

des yeux/du visage/une protection auditive/…. 
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l'eau/... 
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs mi- 

nutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement 
enlevées. Continuer à rincer. 

P308+P313 EN CAS d'exposition prouvée ou suspectée: consulter un médecin. 
P333+P313 En cas d'irritation ou d'éruption cutanée: consulter un médecin. 
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin. 
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 
P501 Éliminer le contenu/récipient dans ... 

- Composants dangereux pour l'étiquetage plomb, Aminoethanolamine 

2.3 Autres dangers 
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Résultats des évaluations PBT et vPvB 
Ne contient pas une substance PBT/vPvB à une concentration de ≥ 0,1%. 

Propriétés perturbant le système endocrinien 
Ne contient pas un perturbateur endocrinien (ED) à une concentration de ≥ 0,1%. 

 
RUBRIQUE 3 — Composition/informations sur les composants  

3.1 Substances 
Non pertinent (mélange) 

3.2 Mélanges 
Description du mélange 

 

   
plomb No CAS 

7439-92-1 

No CE 
231-100-4 

75 – < 90 Repr. 1A / H360FD 
Lact. / H362 

STOT RE 1 / H372 
Aquatic Chronic 1 / H410 

 

 No index   

 082-014-00-7   

 No d’enreg. REACH   
 01-2119513221-59-   

 xxxx   

Tin No CAS 
7440-31-5 

10 – < 25 Acute Tox. 4 / H332 
Aquatic Acute 1 / H400 

 

 
 No CE   

 231-141-8   

 No d’enreg. REACH   
 01-2119486474-28-   

 xxxx   

Silver No CAS 
7440-22-4 

1 – < 5 Aquatic Acute 1 / H400 
Aquatic Chronic 1 / H410 

 

 
 No CE   

 231-131-3   

 No d’enreg. REACH   
 01-2119555669-21-   

 xxxx   

Aminoethanolamine No CAS 
111-41-1 

No CE 

1 – < 5 Skin Corr. 1B / H314 
Skin Sens. 1B / H317 
Repr. 1B / H360Df 

 

 203-867-5   

 No index   

 603-194-00-0   

NH4H-difluoride No CAS 
1341-49-7 

< 1 Acute Tox. 3 / H301 
Skin Corr. 1B / H314 
Eye Dam. 1 / H318 

 

 



Fiche de Données de Sécurité 
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH) 

 

SOUDURE BASSE TEMPERATURE ALUMINIUM 

France: fr Page: 4 / 30 

 

 

 
 
 

 
 

 
Numéro de la version: GHS 2.0 

 
 

 
Révision: 06.11.2025 

Remplace la version de: 18.09.2024 (GHS 1)  

 

Nom de la substance Identificateur %M Classification selon SGH Pictogrammes 
 No CE    

215-676-4 

No index 
009-009-00-4 

No d’enreg. REACH 
01-2119489180-38- 

xxxx 

Zinc oxide No CAS 
1314-13-2 

< 1 Aquatic Acute 1 / H400 
Aquatic Chronic 1 / H410 

 

 
 No CE   

 215-222-5   

 No index   

 030-013-00-7   

 No d’enreg. REACH   
 01-2119463881-32-   

 xxxx   

 

Nom de la substance Limites de concentrations spéci- 
fiques 

Facteurs M ETA Voie d'exposition 

Tin - facteur M (ai- 
guë) = 10 

>4,75 mg/l/4h inhalation: pous- 
sières/brouillard 

Silver - facteur M (ai- 
guë) = 1.000 

facteur M 
(chronique) = 

10 

-  

NH4H-difluoride Skin Corr. 1B; H314: C ≥ 1 % 
Skin Irrit. 2; H315: 0,1 % ≤ C < 1 % 

Eye Dam. 1; H318: C ≥ 1 % 
Eye Irrit. 2; H319: 0,1 % ≤ C < 1 % 

- 130 mg/kg oral 

 

Remarques 
Pour le texte intégral: voir la RUBRIQUE 16 

 
RUBRIQUE 4 — Premiers secours  

4.1 Description des mesures de premiers secours 
Notes générales 

Ne pas laisser la personne concernée sans surveillance. Éloigner la victime de la zone de danger. Tenir la personne 
concernée tranquille, au chaud et couvert. Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé. En cas de 
malaise ou en cas de doute, consulter un médecin. En cas de perte de conscience, mettre en position latérale de sécu- 
rité et ne rien administrer par la bouche. 

Après inhalation 
En cas de respiration irrégulière ou d'arrêt de respiration, envoyer immédiatement chercher un médecin et ordonner 
les premiers secours. Dans les cas de l'irritation des voies respiratoires consulter un médecin. Fournir de l'air frais. 

Après contact cutané 
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Rincer la peau à l’eau/se doucher. 

Après contact oculaire 
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Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
Tenir les paupières ouvertes et rincer abondamment les yeux pendant 10 minutes à l'eau courante. 

Après ingestion 
Rincer la bouche avec de l'eau (seulement si la personne est consciente). NE PAS faire vomir. 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 
Jusqu'à présent pas de symptômes et effets connus. 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 
aucune 

 

5.1 Moyens d’extinction 
Moyens d’extinction appropriés 

Eau, Mousse, Poudre ABC 

Moyens d’extinction inappropriés 
Jet d'eau à pleine puissance 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Les dépôts de poussières combustibles ont un potentiel d'explosion très élevé. 

Produits de combustion dangereux 
Oxydes azotés (NOx) 

5.3 Conseils aux pompiers 
En cas d'incendie et/ou d'explosion, ne pas respirer les fumées. Coordonner les mesures de lutte contre l’incendie à 
l'environnement. Ne pas laisser l'eau d'extinction s'écouler dans les égouts. Collecter l'eau d'extinction contaminée 
séparément. Combattre l’incendie à distance en prenant les précautions normales. 

 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 
Pour les non-secouristes 

Mettre les personnes à l'abri. 

Pour les secouristes 
Porter un appareil respiratoire en cas d'exposition aux vapeurs/poussières/aérosols/gaz. 

6.2 Précautions pour la protection de l’environnement 
Éviter la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux souterraines. Retenir et éliminer l'eau de lavage 
contaminé. En cas de déversement dans un cours d'eau ou égout, en informer l'autorité responsable. 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Conseils concernant le confinement d’un déversement 

Couverture des égouts, Ramasser mécaniquement 

Conseils concernant le nettoyage d’un déversement 
Ramasser mécaniquement. 

Toute autre information concernant les déversements et les dispersions 

RUBRIQUE 5 — Mesures de lutte contre l’incendie 

RUBRIQUE 6 — Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 
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Placer dans un récipient approprié pour l'élimination. Aérer la zone touchée. 

6.4 Référence à d’autres rubriques 
Produits de combustion dangereux: voir la rubrique 5. Équipement de protection individuel: voir rubrique 8. Matières 
incompatibles: voir rubrique 10. Considérations relatives à l’élimination: voir rubrique 13. 

 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 
Recommandations 

- Mesures destinées à prévenir les incendies et à empêcher la production de particules en suspension 
et de poussières 

Utilisation d'une ventilation locale et générale. Prendre des mesures de précaution contre les décharges électrosta- 
tiques. Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. Mise à la terre/liaison équipotentielle du récipient et du ma- 
tériel de réception. 

- Indications/informations spécifiques 
Des dépôts de poussières peuvent se former à l'intérieur d'un local d'exploitation sur toutes les surfaces où des pous- 
sières sont susceptibles de s'accumuler. Le produit dans sa forme de livraison n'est pas capable d'explosion de pous- 
sière; l'enrichissement avec de la poussière fine mène au danger d'une explosion de poussières. 

Conseils d’ordre général en matière d’hygiène du travail 
Lavez les mains après chaque utilisation. Ne pas manger, boire et fumer dans les zones de travail. Enlevez les vête- 
ments contaminés et l’équipement de protection avant d’entrer dans une zone de restauration. Ne conservez jamais 
des aliments ou des boissons à proximité de produits chimiques. Ne placez jamais des produits chimiques dans des 
récipients qui sont normalement utilisés pour la nourriture ou la boisson. Conserver à l'écart des aliments et bois- 
sons, y compris ceux pour animaux. 

7.2 Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Gérer les risques associés 

- Atmosphères explosives 
Élimination de dépôts de poussières. 

- Exigences en matière de ventilation 
Utilisation d'une ventilation locale et générale. 

- Compatibilités en matière de conditionnement 
Seuls peuvent être utilisés les emballages agréés (par ex. selon ADR). 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Voir rubrique 16 pour une vue d'ensemble générale. 

 

8.1 Paramètres de contrôle 
 

Valeurs limites d’exposition professionnelle (limites d’exposition sur le lieu de travail) 

Pays Nom de l’agent No CAS Identi- 
fica- 
teur 

VME 
[ppm] 

VME 
[mg/mS] 

VLCT 
[ppm] 

VLCT 
[mg/mS] 

VP [ppm] VP 
[mg/mS] 

Men- 
tion 

Source 

EU plomb 7439-92-1 IOELV  0,03     i 2024/86 
9/UE 

RUBRIQUE 7 — Manipulation et stockage 

RUBRIQUE 8 — Contrôles de l’exposition/protection individuelle 
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Valeurs limites d’exposition professionnelle (limites d’exposition sur le lieu de travail) 

Pays Nom de l’agent No CAS Identi- 
fica- 
teur 

VME 
[ppm] 

VME 
[mg/mS] 

VLCT 
[ppm] 

VLCT 
[mg/mS] 

VP [ppm] VP 
[mg/mS] 

Men- 
tion 

Source 

EU argent 7440-22-4 IOELV  0,1      2000/39 
/CE 

FR Poussières (lieux 
extérieurs des 

mines et carrières) 

 VME  5     r INRS 

FR Poussières (locaux 
à pollution spéci- 

fique) 

 VME  4      INRS 

FR Poussières (locaux 
à pollution spéci- 

fique) 

 VME  0,9     r INRS 

FR oxyde de zinc 1314-13-2 VME  10     dust INRS 

FR oxyde de zinc 1314-13-2 VME  5     fume INRS 

FR plomb 7439-92-1 VME  0,1      INRS 

FR argent 7440-22-4 VME  0,1      INRS 

 
Mention 

dust comme poussière 

fume comme fumées 

i fraction inhalable 

r fraction alvéolaire 

VLCT valeur limite court terme (limite d’exposition à court terme): valeur limite au-dessus de laquelle il ne devrait pas y avoir 
d’exposition et qui se rapporte à une période de quinze minutes (sauf indication contraire) 

VME valeur limite de moyenne d’exposition (limite d’exposition à long terme): mesuré ou calculé par rapport à une période de 
référence de huit heures, moyenne pondérée dans le temps (sauf indication contraire) 

VP valeur plafond au-dessus de laquelle il ne devrait pas y avoir d’exposition (ceiling value) 

 

Valeurs limites biologiques 

Pays Nom de l’agent Paramètre Mention Identifica- 
teur 

Valeur Source 

EU plomb plomb Pb-bio-5, 
Pb-decl-1, 
Pb-med-5 

BBLV 300 µg/l 2024/869/UE 

FR plomb plomb men VLB 400 µg/l Bulletin Offi- 
ciel 

FR plomb plomb women VLB 300 µg/l Bulletin Offi- 
ciel 

 
Mention 

men hommes 

Pb-bio-5 La surveillance biologique doit inclure la mesure de la plombémie par spectrométrie d’absorption ou par une méthode 
donnant des résultats équivalents. Jusqu’au 31 décembre 2028, la valeur limite biologique contraignante est de: 30 μg 
Pb/100 ml de sang 
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Mention 

Pb-decl-1 Les travailleurs dont la plombémie dépasse la valeur limite biologique de 30 μg Pb/100 ml de sang en raison d’une expo- 
sition survenue avant le 9 avril 2026, mais est inférieure à 70 μg Pb/100 ml de sang, font l’objet d’une surveillance médi- 
cale régulière. Si tendance à la baisse vers la valeur limite de 30 μg Pb/100 ml de sang est établie chez ces travailleurs, 
ceux-ci peuvent être autorisés à poursuivre des tâches impliquant une exposition au plomb. 

Pb-med-5 Il est procédé à une surveillance médicale si l’exposition à une concentration de plomb dans l’air est supérieure à 0,015 
mg/m3, calculée en moyenne pondérée dans le temps sur 40 heures par semaine, ou si une plombémie supérieure à 9 μ 
g Pb/100 ml de sang est mesurée chez certains travailleurs. Les travailleurs femmes en âge de procréer dont la plombé- 
mie dépasse 4,5 μg Pb/100 ml de sang ou la valeur de référence nationale pour la population générale qui n’est pas expo- 
sée professionnellement au plomb, si une telle valeur existe, font également l’objet d’une surveillance médicale. 

women femmes 

 

DNEL pertinents des composants 

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'ex- 
position 

Objectif de pro- 
tection, voie d'ex- 

position 

Utilisé dans Durée d'exposition 

Tin 7440-31-5 DNEL 71 mg/m³ homme, par inhala- 
tion 

travailleur (indus- 
triel) 

chronique - effets 
systémiques 

Tin 7440-31-5 DNEL 10 mg/kg de 
pc/jour 

homme, cutané travailleur (indus- 
triel) 

chronique - effets 
systémiques 

NH4H-difluoride 1341-49-7 DNEL 2,3 mg/m³ homme, par inhala- 
tion 

travailleur (indus- 
triel) 

chronique - effets 
systémiques 

NH4H-difluoride 1341-49-7 DNEL 3,8 mg/m³ homme, par inhala- 
tion 

travailleur (indus- 
triel) 

aiguë - effets locaux 

 

PNEC pertinents des composants 

Nom de la substance No CAS Effet Seuil d'ex- 
position 

Organisme Milieu de l'environ- 
nement 

Durée d'exposition 

NH4H-difluoride 1341-49-7 PNEC 1,3 mg/l organismes aqua- 
tiques 

eau douce court terme (cas iso- 
lé) 

NH4H-difluoride 1341-49-7 PNEC 76 mg/l organismes aqua- 
tiques 

installation de traite- 
ment des eaux 
usées (STP) 

court terme (cas iso- 
lé) 

NH4H-difluoride 1341-49-7 PNEC 22 mg/kg organismes ter- 
restres 

sol court terme (cas iso- 
lé) 

 

8.2 Contrôles de l’exposition 
Contrôles techniques appropriés 

Ventilation générale. 

Mesures de protection individuelle (équipement de protection individuelle) 

Protection des yeux/du visage 
Porter un appareil de protection des yeux/du visage. 

Protection de la peau 

- Protection des mains 
Porter des gants de protection. 
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- Mesures de protection diverse 
Faire des périodes de récupération pour la régénération de la peau. Une protection de la peau (crèmes 
barrières/pommades) est recommandée. Se laver les mains soigneusement après manipulation. 

Protection respiratoire 
Filtre à particules (EN 143). 

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 
Utiliser un récipient approprié pour éviter toute contamination du milieu ambiant. Éviter la contamination des égouts, 
des eaux de surface et des eaux souterraines. 

 
RUBRIQUE 9 — Propriétés physiques et chimiques  

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 
 

État physique solide 

Couleur grey 

Odeur inodore 

Point de fusion/point de congélation 178 – 270 °C à 1.013 kPa 

Point d’ébullition ou point initial d’ébullition et 
intervalle d’ébullition 

>600 °C à 1.013 mbar 

Inflammabilité non combustible 

Limites inférieure et supérieure d’explosion non pertinent (solide) 

Point d’éclair ne s'applique pas 

Température  d’auto-inflammabilité  
>400 °C (température relative d'inflammation spontanée pour 
les solides) 

Température de décomposition non pertinent 

(valeur de) pH 8 (en solution aqueuse: 35 % m, 25 °C) 

Viscosité cinématique non pertinent 

Solubilité(s) non déterminé 

 
Coefficient de partage 

 

Coefficient de partage n-octanol/eau (valeur log) cette information n'est pas disponible 

 
 

Pression de vapeur 1 Pa à 1.224 °C 
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Densité et/ou densité relative 
 

Densité 10,3 g/cm³ à 20 °C 

Densité de vapeur relative non pertinent (solide) 

Densité globale 10,3 g/cm³ 

 
 

Caractéristiques des particules il n'existe pas de données disponibles 

9.2 Autres informations 
 

Informations concernant les classes de danger 
physique 

classes de danger selon SGH (dangers phy- 
siques): non pertinent 

Autres caractéristiques de sécurité 
 

Contenu liquide 1,192 % 

Teneur en matières solides 98,81 % 

Classe de température (UE selon ATEX) T2 (température de surface maximale admissible sur l'équipe- 
ment: 300°C) 

 
RUBRIQUE 10 — Stabilité et réactivité  

10.1 Réactivité 
Concernant l'incompatibilité: voir en bas "Conditions à éviter" et " Matières incompatibles". 

10.2 Stabilité chimique 
Voir en bas "Conditions à éviter". 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 
Pas de réactions dangereuses connues. 

10.4 Conditions à éviter 
Il n'y a aucune condition particulière connue qui devrait être evitée. 

Indications comment éviter des incendies et des explosions 
Le produit dans sa forme de livraison n'est pas capable d'explosion de poussière; l'enrichissement avec de la pous- 
sière fine mène au danger d'une explosion de poussières. 

10.5 Matières incompatibles 
Il n'y a aucune information additionnelle. 

10.6 Produits de décomposition dangereux 
Les produits de décomposition dangereux que l’on peut raisonnablement prévoir à la suite de l’utilisation, du sto- 
ckage, du déversement et de l’échauffement, ne sont pas connus. Produits de combustion dangereux: voir la ru- 
brique 5. 
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RUBRIQUE 11 — Informations toxicologiques  

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 1272/2008 
Il n'existe pas de données d'essai sur le mélange comme tel. 

Procédure de classification 
La classification du mélange est fondée sur les composants de ceux-ci (formule d'additivité). 

Classification opérée conformément au SGH (1272/2008/CE, CLP) 
Toxicité aiguë 

N'est pas classé comme toxicité aiguë. 
SGH des Nations unies, annexe 4: Peut être nocif par contact cutané. 

 

Estimation de la toxicité aiguë (ETA) de composants 

Nom de la substance No CAS Voie d'exposition ETA 

Tin 7440-31-5 inhalation: 
poussières/brouillard 

>4,75 mg/l/4h 

NH4H-difluoride 1341-49-7 oral 130 mg/kg 

Corrosion/irritation cutanée 
Provoque une irritation cutanée. 

Lésion oculaire grave/sévère irritation des yeux 
Provoque une sévère irritation des yeux. 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée 
Peut provoquer une allergie cutanée. 

Mutagénicité sur cellules germinales 
N'est pas classé comme mutagène sur les cellules germinales. 

Cancérogénicité 
N'est pas classé comme cancérogène. 

Toxicité pour la reproduction 
Peut nuire au fœtus. Peut nuire à la fertilité. Peut être nocif pour les bébés nourris au lait maternel. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique 
N'est pas classé comme un toxique spécifique pour certains organes cibles (exposition unique). 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée 
Risque avéré d'effets graves pour les organes (sang, rein, système nerveux central) à la suite d'expositions répétées 
ou d'une exposition prolongée. 

 

Catégorie de danger Organe cible Voie d'exposition 

1 sang en cas d’exposition 

1 rein en cas d’exposition 

1 système nerveux central en cas d’exposition 

Danger en cas d’aspiration 
N'est pas classé comme présentant un danger en cas d'aspiration. 
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11.2 Informations sur les autres dangers 
Il n'y a aucune information additionnelle. 

 
RUBRIQUE 12 — Informations écologiques  

12.1 Toxicité 
Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 

Toxicité aquatique (chronique) des composants 

Nom de la substance No CAS Effet Valeur Espèce Durée d'ex- 
position 

Tin 7440-31-5 EC50 1.303 µg/l invertébrés aquatiques 7 d 

Tin 7440-31-5 LC50 >3.200 µg/l invertébrés aquatiques 7 d 

Silver 7440-22-4 EbC50 2,56 µg/l invertébrés aquatiques 14 d 

Silver 7440-22-4 EC50 12,01 µg/l invertébrés aquatiques 21 d 

Zinc oxide 1314-13-2 EC50 2,065 mg/l poisson 84 h 

Zinc oxide 1314-13-2 LC50 23,06 mg/l poisson 84 h 

Zinc oxide 1314-13-2 EbC50 6.813 µg/l invertébrés aquatiques 21 d 

Zinc oxide 1314-13-2 ErC50 0,65 mg/l algue 4 d 

12.2 Persistance et dégradabilité 
 

Processus de la dégradabilité des composants 

Nom de la sub- 
stance 

No CAS Processus Vitesse de dé- 
gradation 

Temps Méthode Source 

Aminoethanola- 
mine 

111-41-1 formation de di- 
oxyde de car- 

bone 

40 % 28 d  ECHA 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 
Des données ne sont pas disponibles. 

 

Potentiel de bioaccumulation des composants 

Nom de la substance No CAS FBC Log KOW DBO5/DCO 

Silver 7440-22-4 70   

Aminoethanolamine 111-41-1  -2,2 (valeur de pH: 7, 20 °C)  

Zinc oxide 1314-13-2 1.050   

12.4 Mobilité dans le sol 
Des données ne sont pas disponibles. 

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 



Fiche de Données de Sécurité 
selon le Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH) 

 

SOUDURE BASSE TEMPERATURE ALUMINIUM 

France: fr Page: 13 / 30 

 

 

 

 
 
Numéro de la version: GHS 2.0 
Remplace la version de: 18.09.2024 (GHS 1) 

 
 

 
Révision: 06.11.2025 

 
 

Ne contient pas une substance PBT/vPvB à une concentration de ≥ 0,1%. 

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien 
Ne contient pas un perturbateur endocrinien (ED) à une concentration de ≥ 0,1%. 

12.7 Autres effets néfastes 
Des données ne sont pas disponibles. 

 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 
Informations pertinentes pour l'évacuation des eaux usées 

Ne pas jeter les résidus à l'égout. Éviter le rejet dans l'environnement. Consulter les instructions spéciales/la fiche de 
données de sécurité. 

Traitement des déchets des conteneurs/emballages 
Il s'agit de déchets dangereux; seuls peuvent être utilisés les emballages agréés (par exemple selon ADR). Des embal- 
lages complètements vides peuvent être recyclés. Manipuler des emballages contaminés de la même manière que la 
substance. 

Remarques 
Veuillez bien noter toute disposition nationale ou régionale pertinente. Les déchets sont à trier selon les catégories 
qui peuvent être traitées séparément dans les installations locales ou nationales de gestion des déchets. 

 

14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification 
ADR/RID/ADN UN 3077 

Code IMDG UN 3077 

OACI-IT UN 3077 

14.2 Désignation officielle de transport de l’ONU 
ADR/RID/ADN MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE 

L'ENVIRONNEMENT, SOLIDE, N.S.A. 

Code IMDG ENVIRONMENTALLY HAZARDOUS SUBSTANCE, 
SOLID, N.O.S. 

OACI-IT Environmentally hazardous substance, solid, 
n.o.s. 

Nom technique (composants dangereux) plomb, Tin 

14.3 Classe(s) de danger pour le transport 
ADR/RID/ADN 9 

Code IMDG 9 

OACI-IT 9 

14.4 Groupe d’emballage 
ADR/RID/ADN III 

Code IMDG III 

RUBRIQUE 13 — Considérations relatives à l’élimination 

RUBRIQUE 14 — Informations relatives au transport 
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OACI-IT III 

14.5 Dangers pour l’environnement dangereux pour le milieu aquatique 

Matières dangereuses pour l’environnement 
(environnement aquatique) 

plomb, Tin 

14.6 Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 
Les dispositions concernant les marchandises dangereuses (ADR) devront être aussi respectées à l’intérieur de ses ins- 
tallations. 

14.7 Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 
Le transport en vrac de cargaisons n'est pas prévu. 

 
Informations pour chacun des règlements types des Nations unies 
Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises 
dangereuses (ADR/RID/ADN) - Informations supplémentaires 

Code de classification M7 

Étiquette(s) de danger 9, poisson et arbre 
 

 

Dangers pour l’environnement oui (dangereux pour le milieu aquatique) 

Dispositions spéciales (DS) 274, 335, 375, 601 

Quantités exceptées (EQ) E1 

Quantités limitées (LQ) 5 kg 

Catégorie de transport (CT) 3 

Code de restriction en tunnels (CRT) - 

Numéro d'identification du danger 90 

Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG) - Informations 
supplémentaires 

Polluant marin oui (dangereux pour le milieu aquatique) (Lead) 

Étiquette(s) de danger 9, poisson et arbre 
 

 
Dispositions spéciales (DS) 274, 335, 375, 966, 967, 969 

Quantités exceptées (EQ) E1 

Quantités limitées (LQ) 5 kg 

EmS F-A, S-F 

Catégorie de rangement (stowage category) A 
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Organisation de l'aviation civile internationale (OACI-IATA/DGR) - Informations 
supplémentaires 

Dangers pour l’environnement oui (dangereux pour le milieu aquatique) 

Étiquette(s) de danger 9, poisson et arbre 
 

 
Dispositions spéciales (DS) A97, A158, A179, A197, A215 

Quantités exceptées (EQ) E1 

Quantités limitées (LQ) 30 kg 

 
RUBRIQUE 15 — Informations relatives à la réglementation  

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, 
de santé et d’environnement 
Dispositions pertinentes de l'Union européenne (UE) 
Restrictions selon REACH, Annexe XVII 

 

Substances dangereuses avec restrictions (REACH, Annexe XVII) 

Nom de la substance Nom selon l'inventaire No CAS Restriction No 

plomb plomb 7439-92-1 R63 63 

plomb plomb 7439-92-1 R72 
R72_Pb 

72 

plomb substances contenues dans les encres 
de tatouage et les maquillages perma- 

nents 

 R75 75 

NH4H-difluoride substances contenues dans les encres 
de tatouage et les maquillages perma- 

nents 

 R75 75 

Aminoethanolamine ce produit répond aux critères de classi- 
fication conformément au Règlement 

no 1272/2008/CE 

 R3 3 

Aminoethanolamine toxique pour la reproduction  R28-30 30 

Aminoethanolamine substances contenues dans les encres 
de tatouage et les maquillages perma- 

nents 

 R75 75 

Silver substances contenues dans les encres 
de tatouage et les maquillages perma- 

nents 

 R75 75 

Tin substances contenues dans les encres 
de tatouage et les maquillages perma- 

nents 

 R75 75 
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R28-30  1. Ne peuvent être mises sur le marché, ni utilisées: 
- en tant que substances, 
- en tant que constituants d’autres substances, ou 
- dans des mélanges 
destinés à être vendus au grand public en concentration individuelle dans la substance ou le mélange égale ou supérieure: 
- soit à la limite de concentration spécifique pertinente visée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008, 
- soit à la limite de concentration générique pertinente visée à l'annexe I, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008. 
Sans préjudice de l’application d’autres dispositions communautaires relatives à la classification, à l’emballage et à l’étique- 
tage des substances et des mélanges, les fournisseurs veillent à ce que, avant la mise sur le marché, l’emballage de ces sub- 
stances et mélanges porte la mention ci-après, inscrite de manière visible, lisible et indélébile: 
«Réservé aux utilisateurs professionnels». 
2. Par dérogation, le paragraphe 1 ne s’applique pas: 
a) aux médicaments à usage médical ou vétérinaire au sens de la directive 2001/82/CE et de la directive 2001/83/CE; 
b) aux produits cosmétiques au sens de la directive 76/768/CEE; 
c) aux carburants et produits dérivés d’huiles suivants: 
- carburants qui font l’objet de la directive 98/70/CE, 
- produits dérivés des huiles minérales, prévus pour être utilisés comme combustibles ou carburants dans des installations de 
combustion mobiles ou fixes, 
- combustibles vendus en système fermé (par exemple, bonbonnes de gaz liquéfié); 
d) aux couleurs pour artistes relevant du règlement (CE) no 1272/2008; 
e) aux substances énumérées à l’appendice 11, première colonne, pour les applications ou utilisations mentionnées à l’appen- 
dice 11, deuxième colonne. Lorsqu’une date est précisée dans la deuxième colonne de l’appendice 11, la dérogation s’ap- 
plique jusqu’à cette date; 
f) aux dispositifs relevant du règlement (UE) 2017/745. 

R3 1. Ne peuvent être utilisés: 
- dans des articles décoratifs destinés à produire des effets de lumière ou de couleur obtenus par des phases différentes, par 
exemple dans des lampes d’ambiance et des cendriers, 
- dans des farces et attrapes, 
- dans des jeux destinés à un ou plusieurs participants ou dans tout article destiné à être utilisé comme tel, même sous des 
aspects décoratifs. 
2. Les articles non conformes aux exigences du paragraphe 1 ne peuvent être mis sur le marché. 
3. Ne peuvent être mis sur le marché s’ils contiennent un colorant, excepté pour des raisons fiscales, un parfum ou les deux 
et: 
— s’ils peuvent être utilisés comme combustible dans des lampes à huile décoratives destinées au grand public, 
— s’ils présentent un danger en cas d’aspiration et sont étiquetés H304. 
4. Les lampes à huile décoratives destinées au grand public ne peuvent être mises sur le marché que si elles sont conformes à 
la norme européenne sur les lampes à huiles décoratives (EN 14059) adoptée par le Comité européen de normalisation (CEN). 
5. Sans préjudice de l’application d’autres dispositions de l’Union relatives à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des 
substances et mélanges, les fournisseurs veillent à ce que les produits qu’ils mettent sur le marché respectent les exigences 
suivantes: 
a) l’emballage des huiles lampantes étiquetées avec H304 et destinées au grand public porte la mention ci-après, inscrite de 
manière visible, lisible et indélébile: “Tenir les lampes remplies de ce liquide hors de portée des enfants” et, à compter du 1er 
décembre 2010, “L’ingestion d’huile, même en petite quantité ou par succion de la mèche, peut causer des lésions pulmo- 
naires potentiellement fatales”; 
b) l’emballage des allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public porte, à compter du 1er décembre 
2010, la mention ci-après, inscrite de manière lisible et indélébile: “Une seule gorgée d’allume-feu peut causer des lésions pul- 
monaires potentiellement fatales”; 
c) les huiles lampantes et les allume-feu liquides étiquetés avec H304 et destinés au grand public sont conditionnés dans des 
récipients noirs opaques d’une capacité qui ne peut excéder un litre, à compter du 1er décembre 2010. 

R63 1. Ne peut être mis sur le marché ou utilisé dans toute partie individuelle d’articles de bijouterie si la concentration en plomb 
(exprimé en tant que métal) de cette partie est égale ou supérieure à 0,05 % en poids. 
2. Aux fins de l’application du paragraphe 1: 
i) les «articles de bijouterie» désignent les articles de bijouterie et de bijouterie fantaisie ainsi que les accessoires pour les che- 
veux, y compris: 
a) les bracelets, les colliers et les bagues; 
b) les bijoux de piercing; 
c) les montres-bracelets et les bracelets; 
d) les broches et les boutons de manchette. 
ii) «toute partie individuelle» désigne les matériaux à partir desquels les bijoux sont fabriqués, ainsi que les éléments constitu- 
tifs des articles de bijouterie. 
3. Le paragraphe 1 est également applicable aux parties individuelles lorsqu’elles sont mises sur le marché ou utilisées pour 
la fabrication de bijoux. 
4. Par dérogation, le paragraphe 1 ne s’applique pas: 
a) au cristal, conformément à l’annexe I (catégories 1, 2, 3 et 4) de la directive 69/493/CEE du Conseil (14); 
b) aux composants internes des montres inaccessibles aux consommateurs; 
c) aux pierres précieuses et semi-précieuses non synthétiques ou reconstituées [code NC 7103, tel qu’établi par le règlement 
(CEE) no2658/87], sauf si elles ont été traitées avec du plomb, ses composés ou des mélanges contenant ces substances; 
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d) aux émaux, définis comme des mélanges vitrifiables résultant de la fusion, de la vitrification ou du frittage de minéraux 
fondus à une température minimale de 500 °C. 
5. Par dérogation, le paragraphe 1 ne s’applique pas aux articles de bijouterie mis pour la première fois sur le marché avant le 
9 octobre 2013 et à ceux fabriqués avant le 10 décembre 1961. 
6. Au plus tard le 9 octobre 2017, la Commission réévaluera les paragraphes 1 à 5 de la présente entrée à la lumière des nou- 
velles données scientifiques relatives notamment à la disponibilité de produits de remplacement et à la migration du plomb 
contenu dans les articles visés au paragraphe 1, et, le cas échéant, modifiera la présente entrée en conséquence. 
7. Ne peut être mis sur le marché ou utilisé dans des articles fournis au grand public, si la concentration en plomb (exprimé 
en tant que métal) de ces articles ou de leurs parties accessibles est égale ou supérieure à 0,05 % en poids et si ces articles ou 
leurs parties accessibles peuvent, dans des conditions normales ou raisonnablement prévisibles d'utilisation, être mis en 
bouche par les enfants. 
Cette limite ne s'applique pas lorsqu'il peut être démontré que le taux de libération du plomb présent dans un tel article ou 
dans toute partie accessible d'un article, enduit ou non, ne dépasse pas 0,05 μg/cm2 par heure (équivalant à 0,05 μg/g/h), et, 
pour les articles enduits, que le revêtement est suffisant pour assurer que le taux de libération n'est pas dépassé pendant 
une période d'au moins deux ans d'utilisation de cet article dans des conditions normales ou raisonnablement prévisibles. 
Aux fins du présent paragraphe, il est considéré qu'un article ou qu'une partie d'article accessible peut être mis en bouche 
par les enfants si l'une de ses dimensions est inférieure à 5 cm ou s'il présente une partie détachable ou en saillie de cette 
taille. 
8. Par dérogation, le paragraphe 7 ne s'applique pas: 
a) aux articles de bijouterie visés au paragraphe 1; 
b) au cristal, conformément à l'annexe I (catégories 1, 2, 3 et 4) de la directive 69/493/CEE; 
c) aux pierres précieuses et semi-précieuses non synthétiques ou reconstituées [code NC 7103, tel qu'établi par le règlement 
(CEE) no 2658/87], sauf si elles ont été traitées avec du plomb, ses composés ou des mélanges contenant ces substances; 
d) aux émaux, définis comme des mélanges vitrifiables résultant de la fusion, de la vitrification ou du frittage d'un minéral 
fondu à une température minimale de 500 °C; 
e) aux clés et serrures, y compris les cadenas; 
f) aux instruments de musique; 
g) aux articles et parties d'articles comprenant des alliages en laiton, si la concentration en plomb (exprimé en tant que métal) 
de l'alliage en laiton ne dépasse pas 0,5 % en poids; 
h) aux pointes d'instruments d'écriture; 
i) aux articles religieux; 
j) aux batteries portables au zinc-carbure et piles bouton; 
k) aux articles entrant dans le champ d'application: 
i) de la directive 94/62/CE; 
ii) du règlement (CE) no 1935/2004; 
iii) de la directive 2009/48/CE du Parlement européen et du Conseil (1); 
iv) de la directive 2011/65/UE du Parlement européen et du Conseil (2). 
9. Le 1er juillet 2019 au plus tard, la Commission réévaluera le paragraphe 7 et le paragraphe 8, points e), f), i) et j) de la pré- 
sente entrée à la lumière des nouvelles données scientifiques, relatives notamment à la disponibilité de produits de rempla- 
cement et à la migration du plomb contenu dans les articles visés au paragraphe 7, y compris l'exigence relative à l'intégrité 
du revêtement et, le cas échéant, modifiera la présente entrée en conséquence. 
10. Par dérogation, le paragraphe 7 ne s'applique pas aux articles qui sont mis sur le marché pour la première fois avant le 
1er juin 2016. 
11. Après le 15 février 2023, il est interdit d’effectuer l’un ou l’autre des actes suivants à l’intérieur ou à moins de 100 mètres 
de zones humides: 
a) décharger de la grenaille de chasse contenant une concentration en plomb (exprimé en tant que métal) égale ou supé- 
rieure à 1 % en poids; 
b) porter de la grenaille de ce type lors de la pratique du tir en zones humides ou dans le cadre de la pratique du tir en zones 
humides. 
Aux fins du premier alinéa, on entend par: 
a) “à moins de 100 mètres de zones humides”: à moins de 100 mètres au-delà de tout point limite extérieur d’une zone hu- 
mide; 
b) “tir en zones humides”: le tir à l’intérieur ou à moins de 100 mètres de zones humides; 
c) et, si une personne est trouvée portant sur elle de la grenaille de chasse à l’intérieur ou à moins de 100 mètres de zones 
humides lors de la pratique du tir ou dans le cadre de la pratique du tir, le tir concerné est présumé être du tir en zones hu- 
mides, à moins que la personne puisse démontrer qu’il s’agit d’un autre type de tir. 
La restriction prévue au premier alinéa ne s’applique pas dans un État membre qui notifie à la Commission, conformément au 
paragraphe 12, son intention de faire usage de la possibilité accordée par ce paragraphe. 
12. Si au moins 20 % du territoire total, à l’exclusion des eaux territoriales, d’un État membre sont des zones humides, cet État 
membre peut, en lieu et place de la restriction prévue au paragraphe 11, premier alinéa, interdire les actes suivants sur l’en- 
semble de son territoire à partir du 15 février 2024: 
a) la mise sur le marché de grenaille de chasse contenant une concentration en plomb (exprimé en tant que métal) égale ou 
supérieure à 1 % en poids; 
b) la décharge de toute grenaille de ce type; 
c) le fait de porter sur soi toute grenaille de ce type lors de la pratique du tir ou dans le cadre de la pratique du tir. 
Tout État membre ayant l’intention de faire usage de la possibilité accordée par le premier alinéa notifie cette intention à la 
Commission au plus tard le 15 août 2021. L’État membre communique à la Commission, sans tarder et, en tout état de cause, 
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au plus tard le 15 août 2023, le texte des mesures nationales qu’il a adoptées. La Commission rend publiquement accessibles, 
sans tarder, tous les avis d’intention de ce type ainsi que les textes des mesures nationales qu’elle a reçues. 
13. Aux fins des paragraphes 11 et 12, on entend par: 
a) “zones humides”: des étendues de marais, de fagnes, de tourbières ou d’eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou 
temporaires, où l’eau est stagnante ou courante, douce, saumâtre ou salée, y compris des étendues d’eau marine dont la pro- 
fondeur à marée basse n’excède pas six mètres; 
b) “grenaille”: des grains utilisés ou destinés à être utilisés dans une charge ou cartouche unique d’un fusil de chasse; 
c) “fusil de chasse”: un fusil à canon lisse, à l’exclusion des fusils à air comprimé; 
d) “tir”: tout tir pratiqué avec un fusil de chasse; 
e) “porter”: le fait pour la personne de porter sur elle ou de transporter par tout autre moyen 
f) et, pour déterminer si une personne trouvée avec de la grenaille porte de la grenaille “dans le cadre de la pratique du tir”, 
i) il est tenu compte de toutes les circonstances du cas; 
ii) la personne trouvée avec la grenaille ne doit pas nécessairement être la même personne que le tireur. 
14. Les États membres peuvent maintenir les dispositions nationales concernant la protection de l’environnement ou la santé 
humaine en vigueur au 15 février 2021 et établissant une restriction de l’utilisation de plomb dans la grenaille plus stricte que 
celle prévue au paragraphe 11. 
L’État membre communique, sans tarder, le texte de ces dispositions nationales à la Commission. La Commission rend publi- 
quement accessibles, sans tarder, tous les textes des mesures nationales qu’elle a reçues. 
15. Ne peut être mis sur le marché ou utilisé dans les articles à base de polymères ou copolymères du chlorure de vinyle 
(«PVC») si la concentration en plomb est, en masse, égale ou supérieure à 0,1 % du PVC. 
16. Le paragraphe 15 s’applique avec effet à compter du 29 novembre 2024. 
17. Par dérogation, le paragraphe 15 ne s’applique pas aux articles en PVC contenant du PVC souple valorisé jusqu’au 28 mai 
2025. 
18. Par dérogation, le paragraphe 15 ne s’applique pas aux articles en PVC suivants contenant du PVC rigide valorisé jusqu’au 
28 mai 2033, si la concentration en plomb est inférieure à 1,5 %, en masse de PVC rigide valorisé: 
a) profilés et feuilles destinés à un usage extérieur dans le secteur du bâtiment et dans le cadre de travaux de génie civil, à 
l’exclusion des revêtements extérieurs et terrasses; 
b) profilés et feuilles pour revêtements extérieurs et terrasses, à condition que le PVC valorisé soit utilisé dans une couche in- 
termédiaire et soit entièrement recouvert d’une couche de PVC ou d’un autre matériau dont la concentration en plomb est in- 
férieure à 0,1 % en masse; 
c) profilés et feuilles destinés à être utilisés dans des espaces dissimulés ou des vides dans le secteur du bâtiment ou dans le 
cadre de travaux de génie civil (où ils sont inaccessibles lors d’un usage normal, à l’exclusion des travaux de maintenance, tels 
que le gainage de câbles); 
d) profilés et feuilles destinés à un usage intérieur dans le secteur du bâtiment, à condition que la totalité de la surface du 
profilé ou de la feuille faisant face aux zones occupées d’un bâtiment après installation soit fabriquée au moyen de PVC ou 
d’un autre matériau dont la concentration en plomb est inférieure à 0,1 % en masse; 
e) tuyaux multicouches (à l’exclusion des canalisations d’eau potable), à condition que le PVC valorisé soit employé dans une 
couche intermédiaire et soit entièrement recouvert d’une couche de PVC ou d’un autre matériau dont la concentration en 
plomb est inférieure à 0,1 % en masse; 
f) raccords, à l’exclusion des raccords pour les canalisations d’eau potable. 
À partir du 28 mai 2026, le PVC rigide valorisé à partir des catégories d’articles visées aux points a) à d) n’est utilisé que pour la 
production d’articles neufs de l’une de ces catégories. 
Les fournisseurs d’articles en PVC contenant du PVC rigide valorisé dont la concentration en plomb est égale ou supérieure à 
0,1 % en masse de PVC veillent, avant de mettre ces articles sur le marché, à ce qu’ils portent de manière visible, lisible et in- 
délébile la mention suivante: “Contient ≥ 0,1 % de plomb.” Lorsque le marquage ne peut être apposé sur l’article en raison de 
sa nature, il est apposé sur l’emballage de l’article. 
Sur demande, les fournisseurs d’articles en PVC contenant du PVC rigide valorisé soumettent aux autorités nationales char- 
gées de la mise en œuvre de la législation une preuve écrite destinée à étayer leurs affirmations concernant l’origine valori- 
sée du PVC de ces articles. Les certificats délivrés par les systèmes destinés à prouver la traçabilité et l’origine recyclée du 
contenu, tels que ceux mis en place conformément à la norme EN 15343:2007 ou à des normes reconnues équivalentes, 
peuvent être utilisés afin d’attester ces affirmations pour les articles en PVC produits au sein de l’Union. Les affirmations 
concernant l’origine valorisée du PVC des articles importés sont accompagnées d’un certificat, délivré par une tierce partie in- 
dépendante, qui constitue une preuve équivalente de la traçabilité et du contenu recyclé. 
Au plus tard le 28 mai 2028, la Commission réexamine le présent paragraphe à la lumière des nouvelles données scienti- 
fiques et, le cas échéant, le modifie en conséquence. 
19. Par dérogation, le paragraphe 15 ne s’applique pas: 
a) aux séparateurs en PVC et en silice dans les batteries au plomb-acide jusqu’au 28 mai 2033; 
b) aux articles visés au paragraphe 1, conformément aux paragraphes 2 à 5, et au paragraphe 7, conformément aux para- 
graphes 8 et 10; 
c) aux articles entrant dans le champ d’application: 
i) du règlement (CE) no 1935/2004; 
ii) de la directive 2011/65/UE; 
iii) de la directive 94/62/CE et 
iv) de la directive 2009/48/CE. 
20. Par dérogation, le paragraphe 15 ne s’applique pas aux articles en PVC mis sur le marché jusqu’au 28 novembre 2024. 

1. Ne peuvent être mises sur le marché après le 1er novembre 2020 dans aucun des articles suivants: 
a) vêtements et accessoires connexes; 
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b) textiles autres que des vêtements qui, dans des conditions d'utilisation normales ou raisonnablement prévisibles, entrent 
en contact avec la peau humaine dans une mesure semblable à celle des vêtements; 
c) chaussures, 
si les vêtements, les accessoires connexes, les textiles autres que vêtements ou les chaussures sont destinés à être utilisés 
par des consommateurs et que la concentration, mesurée dans une matière homogène, de la substance présente est égale 
ou supérieure à la limite fixée pour cette substance à l'appendice 12. 
2. Par dérogation, en ce qui concerne la mise sur le marché de formaldéhyde [No CAS: 50-00-0] dans les vestes, manteaux ou 
tissus d'ameublement, la concentration applicable aux fins du paragraphe 1 est de 300 mg/kg pendant la période entre le 1er 
novembre 2020 et le 1er novembre 2023. Ensuite, la concentration fixée dans l'appendice 12 sera d'application. 
3. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux articles suivants: 
a) vêtements, accessoires connexes et chaussures, ou éléments de vêtements, d'accessoires connexes et de chaussures, en- 
tièrement en cuir naturel, en fourrure ou en peau; 
b) systèmes de fermeture et liens décoratifs qui ne sont pas en textile; 
c) vêtements, accessoires connexes, textiles autres que vêtements ou chaussures de deuxième main; 
d) tapis mur à mur et revêtements de sol textiles mur à mur pour une utilisation en intérieur, carpettes et passages. 
4. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux vêtements, aux accessoires connexes, aux textiles autres que vêtements et aux 
chaussures relevant du champ d'application du règlement (UE) 2016/425 du Parlement européen et du Conseil (*) et du règle- 
ment (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil (**). 
5. Le paragraphe 1, point b), ne s'applique pas aux articles textiles jetables. On entend par «articles textiles jetables» les ar- 
ticles textiles destinés à être utilisés une fois ou pendant une durée limitée et dont l'utilisation normale exclut toute réutilisa- 
tion pour le même usage ou un usage similaire. 
6. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent sans préjudice de l'application de restrictions plus strictes définies dans la présente an- 
nexe ou d'autres actes législatifs en vigueur de l'Union. 
7. La Commission réexamine l'exemption prévue au paragraphe 3, point d), et, le cas échéant, modifie ledit point en consé- 
quence. 
(*) Règlement (UE) 2016/425 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux équipements de protection indi- 
viduelle et abrogeant la directive 89/686/CEE du Conseil (JO L 81 du 31.3.2016, p. 51). 
(**) Règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 relatif aux dispositifs médicaux, modifiant 
la directive 2001/83/CE, le règlement (CE) no 178/2002 et le règlement (CE) no 1223/2009 et abrogeant les directives du 
Conseil 90/385/CEE et 93/42/CEE (JO L 117 du 5.5.2017, p. 1). 

R72_Pb Appendice 12 (limites de concentrations en poids dans des matières homogènes): 1 mg/kg après extraction (exprimée en Pb 
métal qui peut être extrait de la matière) 

R75 1. Ne peuvent être mises sur le marché dans des mélanges destinés à être utilisés à des fins de tatouage, et les mélanges 
contenant ces substances ne peuvent être utilisés à des fins de tatouage après le 4 janvier 2022 si la ou les substances en 
question sont présentes dans les circonstances suivantes: 
a) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance cancérogène 
de catégorie 1A, 1B ou 2, ou comme substance mutagène sur les cellules germinales de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette sub- 
stance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids; 
b) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance toxique pour 
la reproduction de catégorie 1A, 1B ou 2, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supé- 
rieure à 0,001 % en poids; 
c) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme sensibilisant cutané de 
catégorie 1, 1A ou 1B, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,001 % en 
poids; 
d) dans le cas d’une substance classée à l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 comme substance corrosive 
pour la peau de catégorie 1, 1A, 1B ou 1C, comme substance irritante pour la peau de catégorie 2, comme substance causant 
des lésions oculaires graves de catégorie 1 ou comme substance irritante pour les yeux de catégorie 2, si cette substance est 
présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure: 
i) à 0,1 % en poids si la substance est utilisée uniquement comme régulateur de pH; 
ii) à 0,01 % en poids dans tous les autres cas; 
e) dans le cas d’une substance figurant à l’annexe II du règlement (CE) no 1223/2009 (*1), si cette substance est présente dans 
le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids; 
f) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition d’un ou de plusieurs des types suivants est spécifiée dans la co- 
lonne g (Type de produit, parties du corps) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009, si cette sub- 
stance est présente dans le mélange à une concentration égale ou supérieure à 0,00005 % en poids: 
i) “Produits à rincer”; 
ii) “Ne pas utiliser dans les produits destinés aux muqueuses”; 
iii) “Ne pas utiliser dans les produits pour les yeux”; 
g) dans le cas d’une substance pour laquelle une condition est spécifiée dans la colonne h (Concentration maximale dans les 
préparations prêtes à l’emploi) ou dans la colonne i (Autres) du tableau figurant à l’annexe IV du règlement (CE) no 
1223/2009, si cette substance est présente dans le mélange à une concentration ou d’une autre manière qui ne respecte pas 
la condition spécifiée dans ladite colonne; 
h) dans le cas d’une substance figurant à l’appendice 13 de la présente annexe, si cette substance est présente dans le mé- 
lange à une concentration égale ou supérieure à la limite de concentration fixée pour cette substance dans ledit appendice. 
2. Aux fins de la présente entrée, on entend par utilisation d’un mélange “à des fins de tatouage” l’injection ou l’introduction 
du mélange dans la peau, les muqueuses ou le globe oculaire, par tout moyen ou procédé [y compris les procédés communé- 
ment appelés maquillage permanent, tatouage cosmétique, pigmentation des sourcils à la lame (ou microblading) et micro- 
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pigmentation], dans le but de réaliser un signe ou dessin sur le corps. 
3. Si une substance ne figurant pas à l’appendice 13 relève de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de 
concentration la plus stricte fixée aux points en question s’applique à cette substance. Si une substance figurant à l’appendice 
13 relève également d’un ou de plusieurs des points a) à g) du paragraphe 1, la limite de concentration fixée au paragraphe 1, 
point h), s’applique à cette substance. 
4. Par dérogation, le paragraphe 1 ne s’applique pas aux substances suivantes jusqu’au 4 janvier 2023: 
a) Pigment Blue 15:3 (CI 74160, no CE 205-685-1, no CAS 147-14-8); 
b) Pigment Green 7 (CI 74260, no CE 215-524-7, no CAS 1328-53-6). 
5. Si l’annexe VI, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin de classer ou de reclasser 
une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points a), b), c) ou d), de la présente entrée, ou de 
telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait précédemment, et que la date d’applica- 
tion de cette classification nouvelle ou révisée est postérieure à la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au para- 
graphe 4 de la présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette sub- 
stance, comme prenant effet à la date d’application de cette classification nouvelle ou révisée. 
6. Si l’annexe II ou l’annexe IV du règlement (CE) no 1223/2009 est modifiée après le 4 janvier 2021 afin d’ajouter une sub- 
stance ou de modifier la rubrique relative à une substance de telle sorte que celle-ci relève ensuite du paragraphe 1, points e), 
f) ou g), de la présente entrée, ou de telle sorte qu’elle relève ensuite d’un autre de ces points que celui dont elle relevait pré- 
cédemment, et que la modification prend effet après la date indiquée au paragraphe 1 ou, selon le cas, au paragraphe 4 de la 
présente entrée, cette modification est considérée, aux fins de l’application de la présente entrée à cette substance, comme 
prenant effet 18 mois après l’entrée en vigueur de l’acte par lequel la modification a été réalisée. 
7. Les fournisseurs qui mettent sur le marché un mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage veillent à ce que, après 
le 4 janvier 2022, le mélange comporte les informations suivantes: 
a) la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent”; 
b) un numéro de référence permettant d’identifier le lot de manière unique; 
c) la liste des ingrédients conformément à la nomenclature établie dans le glossaire des dénominations communes des ingré- 
dients en application de l’article 33 du règlement (CE) no 1223/2009 ou, en l’absence d’une dénomination commune de l’ingré- 
dient, la dénomination de l’UICPA. En l’absence d’une dénomination commune de l’ingrédient ou d’une dénomination de 
l’UICPA, le numéro CAS et le numéro CE. Les ingrédients sont classés par ordre décroissant en poids ou en volume des ingré- 
dients au moment de la formulation. Par “ingrédient”, on entend toute substance ajoutée au cours du processus de formula- 
tion et présente dans le mélange destiné à être utilisé à des fins de tatouage. Les impuretés ne sont pas considérées comme 
des ingrédients. Si le nom d’une substance, utilisée en tant qu’ingrédient au sens de la présente entrée, doit déjà être indiqué 
sur l’étiquette en vertu du règlement (CE) no 1272/2008, il n’est pas nécessaire que cet ingrédient soit mentionné en vertu du 
présent règlement; 
d) la mention additionnelle “Régulateur de pH” pour les substances relevant du paragraphe 1, point d) i); 
e) la mention “Contient du nickel. Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du nickel à une concentra- 
tion inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13; 
f) la mention “Contient du chrome (VI). Peut provoquer des réactions allergiques” si le mélange contient du chrome (VI) à une 
concentration inférieure à la limite de concentration spécifiée à l’appendice 13; 
g) des consignes de sécurité pour l’utilisation dans la mesure où elles ne doivent pas déjà figurer sur l’étiquette en vertu du 
règlement (CE) no 1272/2008. Les informations doivent être clairement visibles, facilement lisibles et marquées d’une manière 
indélébile. Les informations doivent être rédigées dans la ou les langues officielles du ou des États membres où le mélange 
est mis sur le marché, sauf si le ou les États membres concernés en disposent autrement. Si nécessaire en raison de la taille 
de l’emballage, les informations énumérées au premier alinéa, à l’exception du point a), sont incluses dans la notice d’utilisa- 
tion. Avant l’utilisation d’un mélange à des fins de tatouage, la personne qui utilise le mélange doit communiquer à la per- 
sonne faisant l’objet de la procédure les informations figurant sur l’emballage ou dans la notice d’utilisation en application du 
présent paragraphe. 
8. Les mélanges qui ne comportent pas la mention “Mélange pour le tatouage ou le maquillage permanent” ne doivent pas 
être utilisés à des fins de tatouage. 
9. La présente entrée ne s’applique pas aux substances gazeuses à une température de 20 °C et à une pression de 101,3 kPa, 
ou qui génèrent une pression de vapeur de plus de 300 kPa à une température de 50 °C, à l’exception du formaldéhyde (no 
CAS 50-00-0, no CE 200-001-8). 
10. La présente entrée ne s’applique pas à la mise sur le marché ou à l’utilisation d’un mélange destiné à être utilisé à des fins 
du tatouage lorsqu’il est mis sur le marché exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif 
médical, au sens du règlement (UE) 2017/745, ou lorsqu’il est utilisé exclusivement en tant que dispositif médical ou en tant 
qu’accessoire de dispositif médical, au sens dudit règlement. Lorsque la mise sur le marché ou l’utilisation n’a pas lieu exclusi- 
vement en tant que dispositif médical ou en tant qu’accessoire de dispositif médical, les exigences du règlement (UE) 
2017/745 et du présent règlement s’appliquent de manière cumulative. 

Liste des substances soumises à autorisation (REACH, Annexe XIV) / SVHC - liste des candidats 
 

Substance extrêmement préoccupante (SVHC) 

Nom selon l'inventaire No CAS Énuméré dans Remarques 

plomb 7439-92-1 Liste des candidats Repr. A57c 
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Liste des candi- Substances remplissant les critères visés à l'article 57 et en vue d'une inclusion à terme dans l'annexe XIV 
dats 

Repr. A57c Toxique pour la reproduction (article 57c) 

Directive Decopaint 
 

Teneur en COV 1,181 % 

Directive relative aux émissions industrielles (DEI) 
 

Teneur en COV 0,03102 % 

Directive relative à la limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les 
équipements électriques et électroniques (RoHS) 

 

Substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques (RoHS) 

Nom selon l'inventaire Valeurs de concentration maximales tolérées en poids 
dans les matériaux homogènes 

plomb 0,1 % Pb 

Règlement concernant la création d'un registre européen des rejets et des transferts de 
polluants (PRTR) 

 

Registres des rejets et des transferts de polluants (PRTR) 

Nom de la substance No CAS Remarques Seuil de rejets dans l'air (kg/an) 

plomb 7439-92-1 (8) 200 

Légende 

(8) Tous les métaux sont signalés en tant que masse totale de l'élément sous toutes les formes chimiques présentes dans le rejet 

Directive-cadre sur l'eau (DCE) 
 

Liste des polluants (DCE) 

Nom de la substance No CAS Énuméré dans Remarques 

plomb 7439-92-1 b)  

plomb 7439-92-1 c)  

plomb  a)  

plomb  a)  

Zinc oxide  a)  

NH4H-difluoride  a)  

Aminoethanolamine  a)  

Silver  a)  
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Nom de la substance No CAS Énuméré dans Remarques 

Tin  a)  
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a) Liste indicative des principaux polluants 

b) Liste des substances prioritaires dans le domaine de l’eau 

c) Normes de qualité environnementale pour les substances prioritaires et certains autres polluants 
 

Règelement concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux 
(PIC) 

Produits chimiques qui sont soumis à la procédure internationale du consentement préalable en connaissance de 
cause (PIC) (ci-après dénommée «procédure PIC»). 

 

Nom de la substance No CAS Catégorie / sous-catégo- 
rie 

Restriction d’utilisation 

plomb 7439-92-1 i(2) sr 

 
Légende 

i(2) Sous-catégorie: i(2) - produits chimiques industriels grand public 

sr Restriction d'utilisation: strictement réglementé (pour la ou les sous-catégories considérées) en vertu de la législation de 
l'Union 

Règelement concernant les polluants organiques persistants (POP) 
aucun des composants n'est énuméré 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 
Des évaluations de la sécurité chimique pour cette substance dans ce mélange n'ont pas été effectuées. 

 
RUBRIQUE 16 — Autres informations  

Indication des modifications (fiche révisée de données de sécurité) 
 

Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti- 
nente 
pour la 
sécurité 

1.1 Marque commerciale: 
ALU 45D 4C 1.6MM S 

Marque commerciale: 
ALU 45D 4C 1.6MM S - EU 

oui 

1.1 Numéro(s) alternatif(s): 
287987 

Numéro(s) alternatif(s): 
287987, UFI: FYJQ-GTCM-0003-UXG4 

oui 

2.1  Classification opérée conformément au règle- 
ment (CE) no 1272/2008 (CLP): 

changement dans la liste (tableau) 

oui 

2.1 Les principaux effets néfastes physicochimiques, 
pour la santé humaine et pour l’environnement: 
Des effets différés ou immédiats sont à craindre 
après une exposition de courte ou de longue du- 

rée. 

Les principaux effets néfastes physicochimiques, 
pour la santé humaine et pour l’environnement: 
Des effets différés ou immédiats sont à craindre 
après une exposition de courte ou de longue du- 

rée. Un déversement et l'eau d'extinction 

oui 
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Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti- 
nente 
pour la 
sécurité 

  peuvent causer une pollution des cours d'eau.  

2.2  - Pictogrammes: 
changement dans la liste (tableau) 

oui 

2.2  - Mentions de danger: 
changement dans la liste (tableau) 

oui 

2.2 - Composants dangereux pour l'étiquetage: 
poudre de plomb, Aminoethanolamine 

- Composants dangereux pour l'étiquetage: 
plomb, Aminoethanolamine 

oui 

3.2  Description du mélange: 
changement dans la liste (tableau) 

oui 

3.2  Description du mélange: 
changement dans la liste (tableau) 

oui 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou 
du mélange 

Dangers particuliers résultant de la substance ou 
du mélange: 

Les dépôts de poussières combustibles ont un po- 
tentiel d'explosion très élevé. 

oui 

8.1  Valeurs limites d’exposition professionnelle (li- 
mites d’exposition sur le lieu de travail): 

changement dans la liste (tableau) 

oui 

8.1  Valeurs limites biologiques: 
changement dans la liste (tableau) 

oui 

8.1  DNEL pertinents des composants: 
changement dans la liste (tableau) 

oui 

9.1 Point d’ébullition ou point initial d’ébullition et in- 
tervalle d’ébullition: 

non déterminé 

Point d’ébullition ou point initial d’ébullition et in- 
tervalle d’ébullition: 
>600 °C à 1.013 mbar 

oui 

9.1 Température d’auto-inflammabilité: 
non déterminé 

Température d’auto-inflammabilité: 
>400 °C (température relative d'inflammation 

spontanée pour les solides) 

oui 

9.1 Pression de vapeur: 
non déterminé 

Pression de vapeur: 
1 Pa à 1.224 °C 

oui 

9.2  Classe de température (UE selon ATEX): 
T2 (température de surface maximale admissible 

sur l'équipement: 300°C) 

oui 

11.1  Estimation de la toxicité aiguë (ETA) de compo- 
sants: 

changement dans la liste (tableau) 

oui 

11.1 Toxicité spécifique pour certains organes cibles - 
exposition répétée: 

Risque avéré d'effets graves pour les organes à la 
suite d'expositions répétées ou d'une exposition 

prolongée. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - 
exposition répétée: 

Risque avéré d'effets graves pour les organes 
(sang, rein, système nerveux central) à la suite 
d'expositions répétées ou d'une exposition pro- 

longée. 

oui 

11.1  Toxicité spécifique pour certains organes cibles - 
exposition répétée: 

changement dans la liste (tableau) 

oui 
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Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti- 
nente 
pour la 
sécurité 

12.1 Toxicité: 
N'est pas classé comme dangereux pour le milieu 

aquatique. 

Toxicité: 
Très toxique pour les organismes aquatiques, en- 

traîne des effets néfastes à long terme. 

oui 

12.1  Toxicité aquatique (chronique) des composants: 
changement dans la liste (tableau) 

oui 

12.2 Persistance et dégradabilité: 
Des données ne sont pas disponibles. 

Persistance et dégradabilité oui 

12.2  Processus de la dégradabilité des composants: 
changement dans la liste (tableau) 

oui 

12.3  Potentiel de bioaccumulation des composants: 
changement dans la liste (tableau) 

oui 

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB: 
Conformément aux résultats de son évaluation, 

cette substance n'est pas une substance PBT ou 
vPvB. Ne contient pas une substance PBT/vPvB à 

une concentration de ≥ 0,1%. 

Résultats des évaluations PBT et vPvB: 
Ne contient pas une substance PBT/vPvB à une 

concentration de ≥ 0,1%. 

oui 

14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification: 
pas attribué 

Numéro ONU ou numéro d’identification oui 

14.1  ADR/RID/ADN: 
UN 3077 

oui 

14.1  Code IMDG: 
UN 3077 

oui 

14.1  OACI-IT: 
UN 3077 

oui 

14.2 Désignation officielle de transport de l’ONU: 
pas attribué 

Désignation officielle de transport de l’ONU oui 

14.2  ADR/RID/ADN: 
MATIÈRE DANGEREUSE DU POINT DE VUE DE 

L'ENVIRONNEMENT, SOLIDE, N.S.A. 

oui 

14.2  Code IMDG: 
ENVIRONMENTALLY HAZARDOUS SUBSTANCE, 

SOLID, N.O.S. 

oui 

14.2  OACI-IT: 
Environmentally hazardous substance, solid, 

n.o.s. 

oui 

14.2  Nom technique (composants dangereux): 
plomb, Tin 

oui 

14.3 Classe(s) de danger pour le transport: 
aucune 

Classe(s) de danger pour le transport oui 

14.3  ADR/RID/ADN: 
9 

oui 

14.3  Code IMDG: 
9 

oui 

14.3  OACI-IT: oui 
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Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti- 
nente 
pour la 
sécurité 

  9  

14.4 Groupe d’emballage: 
pas attribué 

Groupe d’emballage oui 

14.4  ADR/RID/ADN: 
III 

oui 

14.4  Code IMDG: 
III 

oui 

14.4  OACI-IT: 
III 

oui 

14.5 Dangers pour l’environnement: 
pas attribué 

Dangers pour l’environnement: 
dangereux pour le milieu aquatique 

oui 

14.5  Matières dangereuses pour l’environnement (en- 
vironnement aquatique): 

plomb, Tin 

oui 

14.7 Transport par route, par rail ou par voies de navi- 
gation intérieures de marchandises dangereuses 
(ADR/RID/ADN) - Informations supplémentaires: 

pas attribué 

Transport par route, par rail ou par voies de navi- 
gation intérieures de marchandises dangereuses 
(ADR/RID/ADN) - Informations supplémentaires 

oui 

14.7  Code de classification: 
M7 

oui 

14.7  Étiquette(s) de danger: 
9, poisson et arbre 

oui 

14.7  Étiquette(s) de danger: 
changement dans la liste (tableau) 

oui 

14.7  Dangers pour l’environnement: 
oui (dangereux pour le milieu aquatique) 

oui 

14.7  Dispositions spéciales (DS): 
274, 335, 375, 601 

oui 

14.7  Quantités exceptées (EQ): 
E1 

oui 

14.7  Quantités limitées (LQ): 
5 kg 

oui 

14.7  Catégorie de transport (CT): 
3 

oui 

14.7  Code de restriction en tunnels (CRT): 
- 

oui 

14.7  Numéro d'identification du danger: 
90 

oui 

14.7 Code maritime international des marchandises 
dangereuses (IMDG) - Informations supplémen- 

taires: 
pas attribué 

Code maritime international des marchandises 
dangereuses (IMDG) - Informations supplémen- 

taires 

oui 

14.7  Polluant marin: oui 
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Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti- 
nente 
pour la 
sécurité 

  oui (dangereux pour le milieu aquatique) (Lead)  

14.7  Étiquette(s) de danger: 
9, poisson et arbre 

oui 

14.7  Étiquette(s) de danger: 
changement dans la liste (tableau) 

oui 

14.7  Dispositions spéciales (DS): 
274, 335, 375, 966, 967, 969 

oui 

14.7  Quantités exceptées (EQ): 
E1 

oui 

14.7  Quantités limitées (LQ): 
5 kg 

oui 

14.7  EmS: 
F-A, S-F 

oui 

14.7  Catégorie de rangement (stowage category): 
A 

oui 

14.7 Organisation de l'aviation civile internationale 
(OACI-IATA/DGR) - Informations supplémentaires: 

pas attribué 

Organisation de l'aviation civile internationale 
(OACI-IATA/DGR) - Informations supplémentaires 

oui 

14.7  Dangers pour l’environnement: 
oui (dangereux pour le milieu aquatique) 

oui 

14.7  Étiquette(s) de danger: 
9, poisson et arbre 

oui 

14.7  Étiquette(s) de danger: 
changement dans la liste (tableau) 

oui 

14.7  Dispositions spéciales (DS): 
A97, A158, A179, A197, A215 

oui 

14.7  Quantités exceptées (EQ): 
E1 

oui 

14.7  Quantités limitées (LQ): 
30 kg 

oui 

15.1  Substances dangereuses avec restrictions 
(REACH, Annexe XVII): 

changement dans la liste (tableau) 

oui 

15.1 Teneur en COV: 
1,15 % 

Teneur en COV: 
1,181 % 

oui 

15.1 Teneur en COV: 
0 % 

Teneur en COV: 
0,03102 % 

oui 

15.1  Registres des rejets et des transferts de polluants 
(PRTR): 

changement dans la liste (tableau) 

oui 

15.1  Liste des polluants (DCE): 
changement dans la liste (tableau) 

oui 
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Rubrique Inscription ancienne (texte/valeur) Inscription courante (texte/valeur) Perti- 
nente 
pour la 
sécurité 

15.1  Règelement concernant les exportations et im- 
portations de produits chimiques dangereux 

(PIC): 
changement dans la liste (tableau) 

oui 

16  Abréviations et acronymes: 
changement dans la liste (tableau) 

oui 

16  Liste des phrases (code et texte intégral comme 
indiqué dans la rubrique 2 et 3): 

changement dans la liste (tableau) 

oui 

 

Abréviations et acronymes 
 

Abr. Description des abréviations utilisées 

2000/39/CE Directive de la Commission relative à l'établissement d'une première liste de valeurs limites d'exposition 
professionnelle de caractère indicatif en application de la directive 98/24/CE du Conseil 

2024/869/UE Directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2004/37/CE concernant la protec- 
tion des travailleurs contre les risques liés à l’exposition à des agents cancérigènes ou mutagènes au tra- 

vail 

Acute Tox. Toxicité aiguë 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de naviga- 
tion intérieures 

ADR Accord relatif au transport international des marchandises dangereuses par route 

ADR/RID/ADN L'accords relatifs au transport international des marchandises dangereuses par route/rail/voie de naviga- 
tion intérieure (ADR/RID/ADN) 

Aquatic Acute Dangereux pour le milieu aquatique - danger aigu 

Aquatic Chronic Dangereux pour le milieu aquatique - danger chronique 

Bulletin Officiel Bulletin Officiel N° 4-30avril 2010 

CAS Chemical Abstracts Service (numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service. Identifiant 
numérique unique n'ayant aucune signification chimique) 

CLP Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, La- 
belling and Packaging) des substances et des mélanges 

Code IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

COV Composés Organiques Volatils 

DBO Demande Biochimique en Oxygène 

DCO Demande Chimique en Oxygène 

DGR Dangerous Goods Regulations (règlement sur les transports des marchandises dangereuses - voir IA- 
TA/DGR) 

DNEL Derived No-Effect Level (dose dérivée sans effet) 

EbC50 ≡ CE50: dans cette méthode, la concentration de la substance à étudier qui provoque une réduction de 
50 %, soit de la croissance (CE50b), soit du taux de croissance (CE50r) par rapport au témoin 
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Abr. Description des abréviations utilisées 

EC50 Effective Concentration 50 % (Concentration efficace 50 %). La CE50 correspond à la concentration d'une 
substance testée entraînant 50 % de modifications de la réponse (e50.: sur la croissance) au cours d'une 

période donnée 

ED Perturbateur endocrinien 

EINECS European Inventory of Existing Commercial Chemical Substances (inventaire européen des substances 
chimiques commerciales existantes) 

ELINCS European List of Notified Chemical Substances (liste européenne des substances chimiques notifiées) 

EmS Emergency Schedule (plan d'urgence) 

ErC50 ≡ CE50: dans cette méthode, la concentration de la substance à étudier qui provoque une réduction de 
50 %, soit de la croissance (CE50b), soit du taux de croissance (CE50r) par rapport au témoin 

ETA Estimation de la Toxicité Aiguë 

Eye Dam. Causant des lésions oculaires graves 

Eye Irrit. Irritant oculaire 

facteur M Un facteur de multiplication. Il est appliqué à la concentration d'une substance classée comme dange- 
reuse pour le milieu aquatique, toxicité aiguë de la catégorie 1 ou toxicité chronique de la catégorie 1, et 
qui est utilisé pour obtenir, grâce à la méthode de la somme, la classification d'un mélange dans lequel la 

substance est présente 

FBC Facteur de bioconcentration 

IATA Association Internationale du Transport Aérien 

IATA/DGR Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air transport (IATA) (Règlement sur les transports des mar- 
chandises dangereuses pour le transport aérien) 

IMDG International Maritime Dangerous Goods Code (code maritime international des marchandises dange- 
reuses) 

INRS Aide mémoire technique INRS sur les valeurs limites d'exposition (ED 6443) 

IOELV Valeur limite indicative d'exposition professionnelle 

Lact. Effets sur ou via l'allaitement 

LC50 Lethal Concentration 50 % (concentration létale 50 %): la CL50 correspond à la concentration d'une sub- 
stance testée entraînant une létalité de 50 % au cours d'une période donnée 

log KOW n-Octanol/eau 

NLP No-Longer Polymer (ne figure plus sur la liste des polymères) 

No CE L'inventaire CE (EINECS, ELINCS et NLP) est la source pour le numéro CE comme identifiant des sub- 
stances dans l'Union européenne 

No index Le numéro index est le code d’identification attribué à la substance à l’annexe VI, partie 3, du règlement 
(CE) no 1272/2008 

OACI Organisation de l'Aviation Civile Internationale 

OACI-IT Technical instructions for the safe transport of dangerous goods by air (instructions techniques pour la 
sécurité du transport aérien des marchandises dangereuses) 

PBT Persistant, Bioaccumulable et Toxique 

PNEC Predicted No-Effect Concentration (concentration prédite sans effet) 

ppm Parties par million 
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Abr. Description des abréviations utilisées 

REACH Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals (enregistrement, évaluation, autori- 
sation et restriction des substances chimiques) 

Repr. Toxicité pour la reproduction 

RID Règlement concernant le transport International ferroviaire des marchandises Dangereuses 

SGH "Système Général Harmonisé pour la classification et l'étiquetage des produits chimiques" développé par 
les Nations unies 

Skin Corr. Corrosif pour la peau 

Skin Irrit. Irritant pour la peau 

Skin Sens. Sensibilisation cutanée 

STOT RE Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée 

SVHC Substance of Very High Concern (substance extrêmement préoccupante) 

VLCT Valeur limite court terme 

VME Valeur limite de moyenne d’exposition 

VP Valeur plafond 

vPvB Very Persistent and very Bioaccumulative (très persistant et très bioaccumulable) 

 

Principales références bibliographiques et sources de données 
Règlement (CE) no 1272/2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage (Classification, Labelling and Pa- 
ckaging) des substances et des mélanges. Règlement (CE) no 1907/2006 (REACH), modifié par 2020/878/UE. 
Transport par route, par rail ou par voies de navigation intérieures de marchandises dangereuses (ADR/RID/ADN). 
Code maritime international des marchandises dangereuses (IMDG). Dangerous Goods Regulations (DGR) for the air 
transport (IATA) (Règlement sur les transports des marchandises dangereuses pour le transport aérien). 

Procédure de classification 
Propriétés physiques et chimiques: La classification est fondée sur un mélange testé. 
Dangers pour la santé, Dangers pour l'environnement: La classification du mélange est fondée sur les composants de 
ceux-ci (formule d'additivité). 

Liste des phrases (code et texte intégral comme indiqué dans la rubrique 2 et 3) 
 

Code Texte 

H301 Toxique en cas d'ingestion. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H332 Nocif par inhalation. 

H360Df Peut nuire au fœtus. Susceptible de nuire à la fertilité. 

H360FD Peut nuire à la fertilité. Peut nuire au fœtus. 
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Code Texte 

H362 Peut être nocif pour les bébés nourris au lait maternel. 

H372 Risque avéré d'effets graves pour les organes (sang, rein, système nerveux central) à la suite d'expositions 
répétées ou d'une exposition prolongée. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 

Clause de non-responsabilité 
Ces informations sont basées sur l'état actuel de nos connaissances. Cette FDS a été élaborée exclusivement pour ce 
produit et est exclusivement destinée à ce produit. 


